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7. Exige qu 'Israel renonce immediatement aux politi
ques et pratiques mentionnees aux paragraphes 5 et 6 de la 
presente resolution; 

8. Demande de n<>u1·eau a tous les Etats, en particulier 
aux Etats parties a la Convention de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, en 
vertu de I'article premier de ladite Convention, ainsi qu'aux 
organisations intemationales et aux institutions specialisees 
de ne reconnaitre aucune des modifications effectuees par 
Israel dans Jes territoires occupes et d. eviter de prendre des 
mesures, y compris dans le domaine de )'assistance, 
qu'Israel pourrait mettre a profit pour poursuivre sa politi
que d'annexion ou de colonisation ou toute autre politique 
OU pratique mentionnee dans la presente resolution: 

9. Prie le Comite special, en attendant la fin prochaine 
de !'occupation israelienne, de continuer a enqueter sur les 
politiques et pratiques israeliennes dans les territoires ara
bes occupes par Israel depuis 1967. de proceder. selon 
qu'il conviendra, a des consultations avec le Comitc inter
national de la Croix-Rouge pour assurer la sauvegarde du 
bien-etre et des droits de l'homme de la population des 
territoires occupes et de faire rapport au Secrctaire general 
le plus tot possible et, par la suite, chaque fois que le be
soin s · en fera sentir; 

I 0. Prie le Comite special de continuer a enqueter sur 
le traitement des civils detenus dans les territoires arabes 
occupes par Israel depuis 1967; 

11 . Prie le Secretairc general : 

a) De mettre a la disposition du Comite special tous les 
moyens necessaires pour enqueter sur les politiques et pra
tiques israeliennes dont ii est question dans la presente re
solution, y compris ceux dont ii aura besoin pour sc rendre 
dans les territoires occupes; 

h) De continuer a foumir le personnel supplementaire 
qui pourra etre necessaire pour aider le Comite special 
dans I'accomplissement de ses taches; 

c) D'assurer la plus large diffusion aux rapports du 
Comite special et aux renseignements concernant ses acti
vites et ses conclusions par tous les moyens dont ii pourra 
disposer par l'intermediaire du Departement de !'informa
tion du Secretariat et, si necessaire, de rcimprimcr les rap
ports du Comite special qui sont epuises: 

d) De faire rapport a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-quatrieme session, sur Jes taches qui lui sont 
confiees aux termes du present paragraphe: 

12. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee ··Rapport du 
Comite special charge d'enqueter sur Jes pratiques israe
liennes affectant Jes droits de I 'homme de la population des 
territoires occupes' ·. 
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33/114. Etude d'ensemble de toute la question des 
operations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 2006 (XIX) du I 8 fevrier 
1965, 2053 A (XX) du 15 decembre 1965, 2249 (S-Y) du 
23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 decembre 1967, 2451 
(XXIII) du 19 decembre 1968, 2670 (XXV) du 8 de-

cembre 1970, 2835 (XXYI) du 17 decembre 1971, 2965 
(XXVII) du 13 decembre 1972, 3091 (XXVIII) du 7 de
cembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 novembre 1974, 3457 
(XXX) du 10 decembre 1975, 31/105 du 15 deccmbrc 
1976 et 32/106 du 15 decembre 1977. 

Reaf.firmant la responsabilite de I 'Organisation des Na
tions Unies en ce qui conceme le maintien de la paix et de 
la securite intemationales. telle qu'elle est enoncee dans la 
Charte des Nations Unies, 

ReajJirmant £;galemcnt la responsabilitc principale du 
Conseil de securitc a cct egard, 

Conrnincuc que, dans cc cadre, Jes operations de main
tien de la paix de )'Organisation des Nations Unies, qui 
sont cxccutees avec 1 • assentiment du pays hote et dans le 
respect de sa souverainete et de son integrite territoriale, 
comme le prevoit la Charte, constituent une fonction es
sentielle de l'Organisation des Nations Unies, mais ne 
sauraient remplacer le reglement pacifique des diffcrends 
et ont done un caractere temporaire. 

Se cl1;clarant preoccupee par le fait qu · aucun progres n · a 
cte realise durant l'annce ecoulee vers la mise au point. 
ainsi qu·it est demandc dans la resolution 32/106, de prin
cipes directeurs convenus pour !"execution d'operations de 
maintien de la paix de !'Organisation des Nations Unies, 

F1;/icita111 le Secretaire general de la fat;on dont ii mene 
lcs operations de maintien de la paix de I 'Organisation des 
Nations Unies decidees par le Conseil de securite, 

Reill/ant hommagc a la memoire de tous ceux qui ont 
perdu la vie lors d'opcrations de maintien de la paix de 
!'Organisation des Nations Unies. 

Affirmant qu'il devrait etre tenu compte du principe de 
la representation geographique equitable dans la composi
tion des forces de maintien de la paix de )'Organisation des 
Nations Unies. 

Resolue a poursuivre ses efforts en vue du renforcement 
de la paix et de la securite internationales, 

I. Lance un appef aux Etats Membres pour qu 'ils ap
puient les operations de maintien de la paix de I ·organisa
tion des Nations Unies decidees conformement aux buts, 
principes et dispositions de la Charte des Nations U nies et 
exccutces, dans cc rndrc. avec l"assentiment des pays 
h6tes; 

" Souligne la responsabilitc qu'ont les Etats Mem-
bres, conformement a la Charte, de partager equitablement 
la charge financiere de ces operations, qui doivent conti
nuer d. ctre mences dans un souci d. efficacitc et d. econo
mic optimales: 

3. Lance w1 appel aux Etats Membres pour qu"ils 
renforcent encore la capacite de maintien de la paix de 
!'Organisation des Nations Unies en fournissant une assis
tance complementaire aux operations de maintien de la 
paix, notamment en offrant a l'Organisation des Nations 
Unies, dans toute la mesure de leurs ressources, un appui 
logistique et tout autrc moyen de maintien de la paix: 

4. Prie instamme111 le Comite special des operations de 
maintien de la paix d"accelerer ses travaux en vue de met
tre au point, dans les meilleurs delais, des principes direc
teurs convenus, qui regiront l'execution des operations de 
maintien de la paix de I 'Organisation des Nations Unies 
conformement a la Charte, et de faire porter son attention 
sur des questions determinees concemant l"cxecution prati-
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que des operations de maintien de la paix avant la trente
quatrieme session de l'Assemblee generale: 

5. Invite tous Jes Etats Membres interesses a envisager 
la possibilite de dispenser a leur personnel une formation 
en vue des operations de maintien de la paix de I'Organi
sation des Nations Unies et de mettre en commun, notam
ment, en presentant au Secretaire general des rapports qui 
seraient examines par le Comite special des operations de 
maintien de la paix. l'experience deja acquise dans les 
operations de maintien de la paix et dans les programmes 
nationaux existants de formation aux operations de main
tien de la paix; 

6. Invite tous les Etats Membres interesses a envisager 
de communiquer au Secretaire general des informations a 
jour sur Jes moyens de reserve eventuels, y compris lcs 
moyens logistiques, qui pourraient, sans prejudice de la 
decision souveraine que prendrait dans chaque cas l"Etat 
Membre concerne, etre fournis si besoin est: 

7. Prie instammcnt tous Jes interesses de preter leur 
entiere cooperation afin de garantir !"execution efficace des 
operations de maintien de la paix de !"Organisation des 
Nations Unies et, en particulier, la securitc de toutes lcs 
personnes qui y participent; 

8. Decide d · inscrire a I' ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee .. Etude d ·en
semble de toute la question des operations de maintien de 
la paix sous tous leurs aspects·· 
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33/115. Questions relatives a !'information 

A 

COOPERATION E"l ASSISTANCE POUR L
0

APPUCATION El 

L'AMELIORATION DES SYSTEMES NATIONAUX D
0

INFOR

MATION ET DE COMMUNICATIONS DE MASSE AlJX FINS Dli 

PROGRES SOCIAL ET DU DEVEi OPPEMENT 

l'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 1778 (XVII) du 7 decembre 
1962 et convaincue que la mise en place ou le developpe
ment des systemes nationaux d'information et de commu
nications de masse joueront un role important en vue d · ac
croitre pour Jes peuples des pays en developpement les 
possibilites de participer pleinement au developpement na
tional et a la promotion de la cooperation internationale. 
notamment aux efforts deployes afin de realiser les objec
tifs de la Strategie internationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpe
ment et d'instaurer le nouvel ordre economique inter
national, 

Rappe/ant sa resolution 3148 ( XXVIII) du 14 decembre 
1973 et convaincue que la mise en place ou !'amelioration 
des systemes nationaux d'information et de communica
tions de masse contribueront beaucoup a preserver et enri
chir Jes valeurs culturelles de chaque pays et seront I' une 
des methodes Jes plus efficaces pour transmettre ses 
connaissances scientifiques et techniques et ses valeurs 
culture lies, 

Rappe/ant sa resolution 31 /139 du 16 decembre 1976. 
dans laquelle elle a, entre autres dispositions, etabli la ne
cessite d'examiner cette question et prie !'Organisation des 

Nations Unies pour !'education, la science et la culture de 
poursuivre et d'intensifier son programme de developpe
ment des systemes de communications de masse speciale
ment dans l'intcret des pays en developpement. 

Dcsirant que !"on considere Jes avantages de la coopera
tion et de !'assistance pour !'application et la mise en plact' 
ou !'amelioration des systemes nationaux d'information et 
de communications de masse aux fins du progres social et 
du developpement en vue d'en faire profiler tous les pays. 
quel que soit leur stade de developpement economiquc et 
social. 

Reconnais.rnnt que le potentiel existant dans le domaine 
des communications devrait etre applicable a tc)Us les pays 
en developpement afin qu'il puisse ctre utilise rationnelle
ment en vue de stimuler davantage le progres cconomiquc 
et social des pays en developpement et permettrc a tous ces 
pays d'acceder sur un pied d'egalite a la technologie et a la 
theorie des communications pour qu'ils puissent mettre au 
point et exploiter leurs propres systemes et elaborer et ap
pliquer leurs propres politiques en matiere de communica
tions et acceder sur un pied d'egalite aux moyens d'infor
mation. 

Notant m·ec .rntisfc1ctio11 les decisions pertinentes adop
tees par la Conference generale de !'Organisation des Na
tions Unies pour I 'education, la science et la culture, a sa 
vingtieme session. dans le domaine des communications de 
masse, 

Prenant en nm.1·id1;ration la necessite de degager des 
methodes permettant d'ameliorer les moyens actuels de 
communication au sein des organismes des Nations Unies 
et entre pays en developpement. 

Co11l'(Ji11c11e que l"examen des moyens propres a assurer 
r application et 1 · amelioration des systemes nationaux 
d'information et de communications de masse aux fins du 
progres social et du developpement ouvrira la voie a 
I" amelioration de la cooperation internationalc dans le do
maine des communications de masse, 

I. Prend actc arec sati4£1ctio11 du rapport du Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour !'educa
tion, la science et la culture, etabli en collaboration avec 
!'Union internationale des telecommunications 2': 

J lm·ite le Secretaire general. agissant en cooperation 
avec !'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture et les autres institutions spccialisees 
ainsi que les organisations interessees. a entreprendre des 
consultations sur les moyens propres a accroitre 1 · assis
tance aux pays en developpement dans le domaine de la 
technologie et des systemes de communications aux fins de 
!cur progres social et de leur developpement cconomique: 

3. Prie le Directeur general de !'Organisation des Na
tions Unies pour !'education, la science et la culture d'ela
borer, sur la base des resultats des consultations prevues au 
paragraphe 2 ci-dessus. un plan type concernant la coope
ration et !'assistance pour !'application et !'amelioration 
des systemes nationaux d'information et de communica
tions de masse aux fins du progres social et du deve
loppement. qui proposerait notamment des arrangements 
institutionnels pour systematiser les consultations et la col
laboration dans le domaine des activites, des besoins et des 
plans se rapportant au developpement des communications: 

--1-. Pric le Directeur general de !"Organisation des Na
tions Unies pour !"education. la science et la culture de 
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